
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

cecile.molle
Texte inséré 

cecile.molle
Texte tapé à la machine
2018-ARA-DP-01087



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Mise en conformité réglementaire du système d'assainissement de Beynost Saint Maurice de Beynost. Construction d'une nouvelle station d'épuration et Travaux sur le réseau de collecte.
SIVU Station d'épuration de Beynost - Saint Maurice de Beynost
Madame Christine PEREZ, Présidente du SIVU de la station d'épuration de Beynost Saint Maurice de Beynost
Établissement Public SIVU
24. a)
IOTA Loi sur l'eau :- Rubrique 2.1.1.0 : Station d'épuration. Charge organique traitée de 16 500 EH- Rubrique 2.1.2.0 : Déversoirs d'orages. 1 déversoir d'orages situé à l'aval d'un réseau de d'assainissement collectant une charge polluante inférieur à 600 kg/j mais supérieur à 12 kg/j
Traitement des eaux uséesDestruction des ouvrages actuels et construction d'une nouvelle station d'épuration en lieu et place de l'ouvrage actuel de traitement des eaux usées. Augmentation de la capacité de traitement actuelle, de 10 600 EH à  16 500 EH, et conformité du traitement des eaux usées par temps de pluie.  Traitement des eaux usées des communes de Beynost et Saint Maurice de Beynost ainsi que de la ZAC Actinov sur la commune de Thil.   Maîtrise d'ouvrage assurée par le SIVU de Beynost - Saint Maurice de Beynost Amélioration de la collecte et transport des eaux usées.- Travaux de réduction (de 51%) des eaux claires parasites : réhabilitation de réseaux; - Travaux de réduction des eaux pluviales : mise en séparatif d'une partie du réseau de collecte des eaux usées par pose de canalisation.Maîtrise d'ouvrage assurée par les communes de Beynost, Saint Maurice de Beynost.
25010141700013
Enjeu du projet : - Mise en conformité du système d'assainissement (collecte et traitement)- Satisfaire aux exigences de protection des milieux et conformité aux objectifs environnementaux du SDAGE. TRAITEMENT DES EAUX USEES - Construction d'une nouvelle station d'épuration1- Assurer la conformité du traitement des eaux usées par temps de pluie2- Assurer à court terme le traitement des eaux usées par temps sec      - à court terme (surcharge organique)     - à moyen terme (horizon 2050), augmentation de la charge polluante liée à l'augmentation de la population (en cohérence avec le PLU ) et des effluents industrielsCOLLECTE ET TRANSPORT DES EFFLUENTS - Améliorer la qualité de la collecte. Plan d'actions sur 10 ans.  1- Réduire la fréquence des by-pass du déversoir d'orages par temps de pluie et à terme supprimer éventuellement le rejet.2- Améliorer la qualité la collecte des eaux usées :          -  Réduire les eaux claires parasites          -  Réduire les volumes d'eaux de pluie     
Station d'épuration :Construction de la nouvelle station en lieu et place de la station d'épuration actuelle comprenant, sur la base de l'avant-projet sommaire :- Remplacement du dégrilleur, du bassin d'aération, du clarificateur et autres ouvrages (dégazeur, poste de recirculation et extraction des boues...).- Réutilisation partielle ou totale des ouvrages du bassin d'aération et du clarificateur pour la création d'un bassin d'orages, du dessableur-dégraisseur et du traitement des boues ( compléter)- Installations à créer  pour le dépotage et d'injection des matières de vidanges et pour le traitement du phosphoreDurée des travaux (études d'exécution et construction des ouvrages) : début 2019 à fin 2020. Continuité de service à assurer durant les travaux. Réseaux de collecte :- Autosurveillance du DO du Prieuré (réalisé en 2016) et à terme suppression- Réduction des eaux claires parasites :  Réhabilitation d'une partie des réseaux collectant des eaux parasites par chemisage ou pose de nouvelles canalisations.- Réduction des eaux de pluie collectées :         - Mise en conformité des branchements des particuliers.        - Mise en séparatif du centre ville de Beynost (Pose de canalisations)       - Travaux d'augmentation de capacité des pompes, diamètres de canalisation en fonction du développement démographique et des charges collectées 
Station d'épuration :- Traitement des eaux usées des communes de Beynost et Saint Maurice de Beynost ainsi qu'une petite zone industrielle de la commune de Thil.- Traitement des matières de vidange- Traitement du phosphore- Rejet soit à la Sereine (affluent du Canal de Miribel et milieu récepteur actuel) soit au Canal de Miribel (Rhône). Milieu récepteur non défini au stade actuel du projet.- Traitement du phosphore- Elimination des sous-produits de l'épuration- Pas de stockage des boues d'épuration : stockage temporaire (2 bennes de 10 m3) et évacuation, en situation future, de l'équivalent de 4 bennes / semaineRéseau :- Autosurveillance du DO du Prieuré et suppression de celui-ci au terme de la réduction des eaux pluviales collectées.- Entretien régulier.     
Compte tenu des charges polluantes collectées et traitées, le projet est soumis à un dossier d'autorisation environnementale au titre de la loi sur l'eau.Pas de défrichement, pas de destruction d'espèces protégées (au stade actuel des connaissances), pas d'impact sur une réserve naturelle ou un site classé Evaluation des incidences sur le site Natura 2000 : FR8201785 « Pelouses et Milieux alluviaux et aquatiques de l’Ile de Miribel-Jonage »
Capacité future de la station d'épurationEmprise (clôture) de la station d'épuration
16 500 EH (+ 5 900 EH par rapport à la capacité actuelle)Entre 8 380 m² et 13 160 m² (actuellement 8 380 m²)
Station d'épuration du SIVU de Beynost et Saint Maurice de BeynostChemin du Pilon01700 BEYNOST(code INSEE : 01043)Parcelles : - ZB94 et ZB181 (parcelles de l'emprise actuelle de la station d'épuration, propriété du SIVU)- extension envisagée sur les parcelles ZB182 et AN764, actuellement propriété de la société d'autoroute APRR. 
04
59
07
45
49
19
56
2
1
1
Cf. document joint.
1
1
Cf. document joint.
1
1
1
1
1
Cf. document joint.
2
Le plan de prévention des risques "inondations du Rhône, crues torrentielles de la Sereine, mouvements de terrain" de la commune de Beynost est approuvé par arrêté du 16 janvier 2006.Le site de la station d'épuration se situe sur la commune de Beynost hors zone inondable. La variante de déplacement de la station d'épuration a été abandonnée car elel se situé en zone inondable. Cf. document joint.
1
1
1
Le rejet de la station d'épuration est localisé 1.1 km à l'amont du Champ captant du "Four à Chaux".Le projet de la station d'épuration et le rejet du DO ne se situent pas dans un périmètre de protection d'un captage mais une partie du réseau de collecte est localisé dans les périmètres de protection rapproché et protection éloignée du champ captant d'alimentation en eau potable du "Four à Chaux". Cf. document joint.
1
2
Le rejet de la station d'épuration s'effectue dans la Sereine, affluent du Canal de Miribel. Ce dernier fait partie du site Natura 200à : FR8201785 « Pelouse et Milieux alluviaux et aquatiques de l’Ile de Miribel-Jonage ». Cf. document joint.La distance entre le point de rejet actuel et la confluence de la Sereine avec le Canal de Miribel est de 320 m. Il est envisage une variante du rejet au Canal de Miribel.
1
Cf. document joint.
1
1
1
1
2
En l'état actuel des connaissances (cf. pré-diagnostic écologique joint), les impacts du projet seraient faibles à moyens (Chiroptères). Les impacts sont à préciser en fonction de la solution retenue pour le rejet et les impacts sur la ripisylve du Canal de Miribel. Cf. pré-diagnostic joint.
2
En l'état actuel des connaissances sur la définition du projet, ce dernier a peu de probabilité d'impacter un habitat ou une espèce si  le rejet n'impacte pas la qualité des eaux et/ou la ripsylve du Canal de Miribel.Cf. document joint, pré-diagnostic écologique.
1
1
1
1
L'emprise de la station d'épuration actuelle et future se situe hors champ d'expansion de la crue de référence (Q100 ans). Cf. document joint.
2
1
Station d'épuration : risques sanitaires (risque bactériologie, nuisances olfactives et sonores) pour le personnel. Proximité de l'aire d'accueil des gens du voyage (moins de 100 m)
2
Trafic routier pour apports de produits nécessaires au fonctionnement de la station d'épuration (notamment traitement des boues d'épuration) et pour évacuation régulières des boues d'épuration. Evaluation : 2 bennes puis, l'horizon 2050, 4 bennes évacuées par semaine à la pleine capacité de la station d'épuration.
2
1
Station d'épuration. Des mesures seront prises pour protéger le personnel de la station d'épuration (respect de la réglementation du travail). Pas habitations proches de la station d'épuration mais aire des gens du voyage.
2
1
Station d'épuration. Odeurs liées aux déchets des pré-traitements et au traitement des bouesMise en place de système de ventilation (protection du personnel) mais pas de désodorisation prévue au stade actuel du projet. 
1
1
2
1
Uniquement éclairage de la station d'épuration mais qui ne fonctionne pas en période nocturne.
1
2
PROJET DE CONSTRUCTION NOUVELLE STATION D'EPURATIONAu stade actuel du projet, 2 milieux récepteurs sont envisagés :- la Sereine (masse d'eau FRDR10576), milieu de rejet de l'actuel station d'épuration- ou, variante à l'étude, le Canal de Miribel (masse d'eau FRDR2005a, Le Rhône de Miribel du pont de Jons jusqu'à la confluence avec le canal de Jonage)DEVERSOIR D'ORAGES- Bassin d'infiltration.
1
2
Sous-produits de l'épuration : déchets de dégrillage, sables, graisses,  boues d'épuration qui seront évacués pour être traités hors site de la station d'épuration et selon les filières de traitement adaptées.
1
1
1
1
Construction en lieu et place de la future station de la station d'épuration actuelle. Projet de variante de déplacement de la station d'épuration écartée car milieu agricole et localisée en zone inondable.Pré-diagnostic environnemental pour la prise en compte des Impacts potentiels sur la faune et la flore. Définition de mesures d'évitement et de réduction. Cf. annexe pré-diagnostic écologique du document joint (Présentation du projet et contexte environnemental).
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